
Aide juridictionnelle

------------------------------------ 
Par Emilied3013 

Bonjour 
Je suis en instance de divorce, j'ai rencontré mon avocate et je dois remplir ma demande d'aide juridictionnelle. Mon
problème et que l'on me demande de renseigner le nombre de personne qui compose mon foyer fiscale, mais vu que
c'est dans le cadre d'un divorce est ce que je dois déclarer mon foyer actuel ou déclarer comme si nous étions déjà
divorcer. Nous sommes actuellement 5 sur la déclaration des impôts, mais une fois de divorce prononcer mon foyer
fiscale se composera de 2 personnes. Je suis un peu perdu pour cet partie la. 
Merci de votre réponse

------------------------------------ 
Par Isadore 

Bonjour,

Vous devez faire une déclaration conforme à la situation actuelle, et pas extrapoler sur une hypothétique situation
future.

Donc vous déclarez la composition actuelle du foyer fiscal.

------------------------------------ 
Par Emilied3013 

Merci beaucoup pour votre réponse


